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A l'appel du SNU-CLIAS FSU – UFICT CGT – UNSA – SNPMNS – FNMNS – FNETAPS 

 
Il est urgent que les pouvoirs publics prennent en compte les légitimes revendications 
des professionnels du sport des collectivités territoriales : 

 
����  Refonte des grilles de rémunération.  
����  Adaptation du concours d'ETAPS et ouverture de postes. 
����  Prise en compte des temps de préparation dans le temps de travail des ETAPS. 
����  Modification de la définition statutaire du cadre d'emploi des ETPAS pour prendre en compte les 
interventions pédagogiques pour l'ensemble des publics. 
����  Reclassement en catégorie A, sur le grade de CTAPS, des ETAPS et notamment des ETAPS hors 
classes encadrant plus de neuf agents et gérant des équipements sportifs ou un service des sports. 
����  Création d'un cadre d'emploi de catégorie A (2 grades) de professeur territorial des APS (PTAPS). 
����  Mise en place de normes obligatoires pour prévenir les maladies professionnelles (Chloramines et 
bruit). 
����  Augmentation substantielle des formations pour le BEESAN pour pouvoir répondre aux besoins des 
collectivités territoriales. 
����  L'enseignement et la surveillance des piscines ne doivent pas être séparées avec la création d'un 
diplôme de niveau V dédié à la surveillance et à la sécurité dans les installations nautiques. 
La loi de 1951 ne doit pas être remise en cause ! 
����  Création d'un véritable plan national d'urgence de l'apprentissage de la natation. Pour éviter les 
noyades, il faut apprendre à nager à tous les enfants ! 
 

·  POUR une filière sportive rénovée. 
·  POUR la défense des qualifications. 
·  POUR préserver la santé des professionnels du sport et des 

usagers. 
 

Nous appelons les ETAPS et OTAPS à la grève et à fermer le 17 
octobre les piscines sur le département, afin de manifester leur 
soutien aux REVENDICATIONS qui seront présentées ce jour par 
les représentants syndicaux dans les ministères. 
 

Pour tout contact : André Piszok 06 11 71 10 63. 
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Respect de la qualification et de la réglementation : 
 
- Maintien et extension de la loi du 24 mai 1951. 
- Mise en place d'un plan d'urgence de formation des maîtres nageurs sauveteur (50% 

de départs à la retraite dans les 10 ans à venir).  
- Mise en place d'un plan d'urgence d'apprentissage de la natation préconisé par 

l'INVS (augmentation préoccupante des noyades en France).  
- Aucune utilisation de personnel sous qualifié dans les établissements de baignade. 

Les usagers des piscines ont droit au maintien du niveau d'encadrement par des 
M.N.S pour leur sécurité et leurs activités. 

 
Quant aux enfants, les pouvoirs publics se doivent de faire respecter  leur  sécur ité 
et l'apprentissage de la natation par  de vér itables professionnels diplômés de 
niveau 4, titulaires du titre de Maître Nageur  Sauveteur . 
 
Ar rêt de la précar ité :  
 
- Titularisation des contractuels en catégorie B dans la Fonction Publique Territoriale  

à partir d'un examen professionnel. 
- Pour les collègues du secteur Privé : Contrat à durée indéterminée sur la base d'une 

convention collective du sport renégociée (inacceptable en l'état). 
- Intégration en catégorie B de tous les titulaires d'un B.E. et exerçant des missions 

d'enseignement. 
 
La reconnaissance d'un vér itable statut d'enseignant du spor t permettant : 
 
- Un volume horaire d'enseignement hebdomadaire limité à 20 h. 
- Un agrément de carrière sur la base de notre brevet d'état de niveau 4. 
- Une ouverture du cadre A au MNS enseignants de la natation (à l'identique de la 

filière culturelle) et fin des quotas. 
- La prise en compte des conditions particulières de travail (horaires décalés, week-

end, jours fériés, soirées, atmosphère chlorée…).  
 
Reconnaissance des problèmes de santé et de pénibilité des métiers du spor t  par  : 
 
- Un classement en catégorie active ou insalubre permettant une retraite anticipée. 
- La prise en compte de nos propositions concernant la prévention, la détection et la 

reconnaissance de toutes les maladies professionnelles. 
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